
Maître d’ouvrage : 
Ville de LOON PLAGE (59)

Equipe de Maître d’œuvre EXE :
AMO : MP CONSEIL - (59)
Architecte : PIERRE LOUIS CARLIER - (59)
BET Structure/Fluides : MODUO
Scénographe : Scénarchie (93)Scénographe : Scénarchie (93)
BET Acoustique : AKOUSTIK - (59)
Economiste : BSE ECONOMIE - (59)

Projet :
> L'opération consiste à la réhabilitation spaciale, structurelle, 
organisationnelle et esthétique de la salle polyvalente Coluche et de 
l’académie de musique Jean Deweerdt.
> > Les travaux consisteront à la modiöcation de l'entrée principale du 
bâtiment par la création d'un auvent et la redistribution des sanitaires, 
bars, loges et salles annexes.
> La salle Coluche acceuillera une tribune de gradins téléscopiques et 
des nouvelles ouvertures en toiture qui sera elle remplacée par une 
couverture en zinc à joint debout. La salle polyvalente fera l’objet 
d’une attention toute particulière en termes de confort acoustique.
> > L'ensemble des équipements énergétiques et scéniques seront 
également remis à neuf ou renouvelés dans le cadre de l'opération. 
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